
BC-11/15 : Partenariat pour une action sur les équipements 
informatiques 

La Conférence des Parties, 

1. Prend note des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Partenariat 
pour une action sur les équipements informatiques et accueille favorablement le rapport 
présenté par les coprésidents du Groupe de travail sur le Partenariat1; 

2. Se félicite des contributions financières et en nature des Parties, des 
signataires, de l’industrie, des organisations non gouvernementales et d’autres parties 
prenantes en faveur du Partenariat; 

3. Adopte, sans préjudice de la législation nationale, les sections 1, 2 ,4 et 5 du 
document d’orientation sur la gestion écologiquement rationnelle des équipements 
informatiques usagés et en fin de vie et prend note des recommandations qui y figurent2; 

4. Confirme que la section 3 du document d’orientation sur la gestion 
écologiquement rationnelle des équipements informatiques usagés et en fin de vie pourra 
être révisée après l’adoption des directives techniques sur les mouvements transfrontières 
de déchets d’équipements électriques et électroniques, en particulier la disposition 
concernant la distinction entre déchet et non-déchet, de façon à éviter les doubles emplois 
et les incohérences; 

5. Convient de prolonger le mandat du Partenariat pour une action sur les 
équipements informatiques jusqu’à la fin de 2015 pour qu’il puisse mener à bien le 
programme de travail pour 2014-2015 joint en annexe à la présente décision; 

6. Prie le Partenariat d’entreprendre les tâches mentionnées dans son 
programme de travail pour 2014-2015 et de faire rapport à ce sujet, y compris sur des 
recommandations éventuelles, au Groupe de travail à composition non limitée à sa 
neuvième réunion; 

7. Prie le Groupe de travail à composition non limitée d’examiner, à sa 
neuvième réunion, le rapport du Partenariat, y compris ses recommandations, et en se 
fondant sur le rapport et ses recommandations ainsi que sur les résultats de leur examen, 
de présenter des recommandations à la Conférence des Parties à sa douzième réunion pour 
examen et adoption éventuelle; 

8. Prie les Centres régionaux et les Centres de coordination de la Convention 
de Bâle de diffuser le document d’orientation et les directives approuvées par le 
Partenariat et de continuer à organiser des ateliers de formation et d’information, sous 
réserve de disposer de fonds à cet effet; 

9. Invite les Centres régionaux et les Centres de la coordination de la 
Convention Bâle à participer à la mise en œuvre des projets pilotes concernant la collecte 
et la gestion des équipements informatiques usagés par le secteur informel des pays en 
développement et des pays à économie en transition, sous-réserve de disposer de fonds à 
cet effet; 

10. Invite d’autres Parties et intéressés, y compris les fabricants, les recycleurs, 
les rénovateurs, les institutions universitaires et les organisations non gouvernementales, 
en particulier ceux des pays en développement et des pays à économie en transition, à 
participer aux activités du Groupe de travail sur le Partenariat; 

11. Encourage les Parties et autres intéressés à contribuer en espèces ou en 
nature, ou les deux : 

a) Pour faciliter la participation des pays en développement et des pays à 
économie en transition au Partenariat; 
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b) Pour faciliter la mise en œuvre des projets pilotes concernant la collecte et 
la gestion des équipements informatiques usagés et en fin de vie du secteur informel des 
pays en développement et des pays à économie en transition; 

c) Pour faciliter l’identification des mesures et incitations qui peuvent être 
prises pour favoriser la réutilisation, la rénovation, la réparation, le recyclage et la 
récupération selon des procédés écologiquement rationnels des équipements usagés et en 
fin de vie; 

12. Prie le Secrétariat : 

a) De continuer à faciliter la fourniture de services spécialisés au Partenariat; 

b) De faire rapport au Groupe de travail à composition non limitée à sa 
neuvième réunion, et à la Conférence des Parties, à sa douzième réunion, sur les progrès 
accomplis au titre des activités entreprises par le Partenariat. 

Annexe à la décision BC-11/15 

Programme de travail du Partenariat pour 2014-2015 

Les activités ci-après seront entreprises par le Groupe de travail sur le Partenariat : 

a) Continuer à organiser des ateliers de formation sur les directives techniques dans 
les régions; 

b) Poursuivre les projets pilotes sur la collecte et la gestion des équipements 
informatiques usagés et en fin de vie des secteurs informels des pays en 
développement et des pays à économie en transition; 

c) Continuer à concevoir des plans pour assurer la viabilité financière des projets 
pilotes et la mobilisation des ressources pour les futurs projets; 

d) Concevoir des stratégies pour la gestion écologiquement rationnelle des 
équipements informatiques usagés et en fin de vie; 

e) Mieux sensibiliser et former à la gestion écologiquement rationnelle des 
équipements informatiques usagés et en fin de vie; 

f) Mettre au point des approches pour améliorer et encourager, au besoin, les 
mouvements transfrontières d’équipements informatiques en fin de vie, en temps 
opportun, en vue de leur recyclage et de la récupération des matériaux; 

g) Continuer à identifier les mesures et les incitations qui pourraient être adoptées 
pour favoriser la réutilisation, la remise en état, la réparation, le recyclage et la 
récupération écologiquement rationnels des équipements informatiques usagés et 
en fin de vie en mettant en œuvre les directives du Partenariat et les procédures 
d’homologation en place; 

h) Continuer à déterminer dans quelle mesure il serait possible d’utiliser 
l’homologation des installations comme moyen de garantir la gestion 
écologiquement rationnelle des équipements informatiques usagés et en fin de vie. 

 


